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INSCRIPTION  U.J.S.M.PLONGEE 
Saison 2007 / 2008 

 
 
Bienvenue à la section plongée de l’ UJSM. Pour s'inscrire il suffit de remettre son dossier d'inscription complet, 
au Secrétariat du club. Ce dossier doit inclure :  
 

• La fiche d'inscription  ci-jointe dûment remplie.  

• Une photocopie du certificat médical de non contre indication à la pratiq ue de la plongée sous marine,  
délivré par un médecin fédéral ou un médecin du sport  (lui en demander un double qui vous servira pour 
plonger hors du club). Vous trouverez une liste de médecins ainsi qu’un formulaire de certificat médical fourni 
par la FFESSM (à lui faire remplir), sur le site cd69.ffessm.fr.  

•  Une attestation de prise de connaissance du Règlement Intérieur et des Statuts du Club , visible sur le 
site internet  : ujsmplongee.com 

• Un chèque de règlement de la cotisation et/ou de l’assurance  à l'ordre de UJSM plongée . (Si le chèque 
n'est pas au nom de la personne inscrite, merci de préciser le nom de la personne inscrite au dos du chèque).  

Voir les tarifs 2007/2008 page suivante.  

• Une copie de la licence prise dans un club extérieur  

•  Une copie des diplômes pour ceux qui ne les ont pas fournis  

•  Une fiche de recensement des souhaits  de préparation de la saison 2007 -2008 

• 1 photo d’identité  soit à envoyer par mail à l’adresse quibus@orange.fr , soit à insérer en version papier dans 
votre dossier d’inscription..  
 
 
 
Pour des raisons légales d'assurance, vous ne pouvez participer qu'à deux entraînements sans être inscrit  au 
club. Par conséquent nous sommes dans l'obligation de refuser l'accès à la piscine  à toute personne qui n'aura 
pas remis son dossier d'inscription au -delà de deux entraînements.  
Pour faciliter le travail des bénévoles, merci de remettre votre dossier complet avant le 15 octobre 2007 . Les 
dossiers incomplets ne seront pas acceptés.  
 
Nota bene : Il ne sera procédé à aucun remboursement en cours de saison une fois l'inscription effectuée.  
 



 
 
 


